Ce fichier a été téléchargé le lundi 19 janvier 2026 sur Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.
* Citer cette page
Pour citer cette page

Le Code civil, Musée Criminocorpus consulté le 19 janvier 2026.
Permalien : https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

Code civil

Section I — De la forme des donations entre vifs

Extrait

Article 937

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe.

Les donations faites au profit d’hospices, des pauvres d’une commune, ou d’établissements d’utilité publique, seront acceptées par les
administrateurs de ces communes ou établissements, apres y avoir été diiment autorisés.
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